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de nos jours. L'imparlialité n'est presque ja
máis que le fruit du temps , et toujours elle 
l'est de labsence des passions qui nous agi-
tent encoré. Nous ne pouvons faire que des 
mémoires ou des relations. 

A peine lapaix genérale était donnée á l'Eu-
rope par le rétablissement des Trónes abattus 
par la révolution , que plusieurs mililaires dis
tingues dans les armées franeaises s 'empres-
sérent de publier des écrits sur les événemens 
exlraordinaires , qui venaient de se passer. La 
guerre de la Péninsule a été jusquá présent 
celle qui paraít avoir le plus attiré leur atten-
tion ; mais comme c'est précisément celle oíi 
échouérent les armées franeaises, el qui entraína 
leurs desastres subséquens sur d'autres points, 
ees écrivains paraissent plutót chercher á for-
mer des panégyriques partiels, qu'á écrire 
l'hisloire de maniere á faire la part des vain-
queurs et des vaincus. 

Cette erreur est sans doute t res-excusa
ble. Que ne peut l'amour de la patrie , chea 
tous les hommes bien nés et surtout parmi les 
militairesj ebez lesquels ce sentiment doil étre 
la premiére des vertus ? Mais tout en excusant 
de si louables motifs , il doit paraitre juste et̂  
cónvenable , par la méme raison , que les 
écrivains des autres nations reyendiquent pour 
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elles leur part de gloire , couronnée parle plus 
beau succés , celui d'avoir replacéTEurope sur 
ses bases antiques. 

Un officíer supéríeur de Varraée anglaise sir 
J . T . Jones sentii la nécessité dentrer dans 
cette carriére. II publia en cohséqúence une 
relation de la guerre faite par Tai mee alliée 
dans la Péninsule et dans le mi di de la France , 
aíin de réduire á sa juste valeur, par une expo-
silion simple et véridique des faits , les-pré-
tentions exhorbitantes de quelques écrivains , 
qui n'accordent du mérite qu'aux vaincus. 11 
nous fait connaítre lui-méme- les regles qu'il 
s'est faites pour atteindre une juste impartia-
liíé. Ces regles sont tracées avec une telle 
candeur et justesse , qu'elles doivent é trepre
sentes a tout écrivain qu i , dédaignant de flat-
ter les passions da moment , aura la noble 
ámbition décrire pour la póstente. Nous avons 
cru faire quelque chose dutiie , en enrichissant 
ce volume de la traduction du Discours préli-
minaire , oü fauteur anglaís donne un lumi-
neux develdppement a ses réflexions sur cette 
matiére ; d'auíant plus qu'elles confirment ce 
que VAuteur italien avance a legard du partí 
que Ton a adopté , d'accorder tout l'honneur 

v d e la résistauce a un nouveau prodige, celui 
de la. résistance en masse et incÜYiduelle des 
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Espagnols, pour en réfuser le mérite á l'ar-
mee régúliére eommandée par le duc de Wel -
lington. 

On ne sera done pas de longtemps généra-
lement daccord , car il paraítrait qií'on ne Test 
pas méme sur les dénominations , sous les-
quelles on qualifiera quelques expéditions. 
L'entreprise contre le Portugal en 1807 fournit 
un exemple frappant de cetíe divergeñee d'opi-
nions : tandis que les uns s'efforeent de la 
faire passer pour une conquéte , d'aulres n'y 
voyent qu'une simple oceupation , opérée sans 
contestation ni résistance. Cependant ce n'est 
pas ici une queslion de mots indifférente; le 
mot propre fait tout. En effet si les Francais ont 
fait réellement la conquéte du Portugal , les 
actes de spoliation et de rigueur , dont on a eu 
á se plaindre dans ce pays , quoique odieux , 
cesseraient détre illégitimes , parceque la 
conquéte donne des droits reconnus par les 
nations. 

• • . • 

Voyons done quelle est i'acception vulgaire 
du mot conquéte. Jouvre le Bictionnaire de 
l'Académie francaise : conquéte c'est íaction. 
de conquerir oula chose conquise. Que signifie 
conquerir ? C'est , dit le méme Dictionnaire, 
acquérir par les armes. César conquit les 
Gaules, Alexandre conquit XÁsie. L 'Ency-
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clopédie dit que la concjuéte est Vacquisiüon 
de la souverainetépar la supériorité des armes 
dun pnnce étranger , qui réduit enfin les 
vaincus a sesoumettre asonempire • plusloin 
tQiite conquéte legitime suppose que le vain-
queur eut un juste sujet de jaire la guerre 
aux vaincus. 

Appliquons ees définitions a l'affaíre du Por 
tugal , et voyons ce qui a precede Fexpédi-
tion du general Junot en 1807 , de quelle 
inaniére ce general est entré dans le royaume, 
et á queíle époque on a mis en avant la pré-
tenlion de qualifier de conquéte Foccupation 
non disputee de ce pays. 

j 

II est vraisemblable que Napoleón avait de -
puis longtemps formé le dessein de s'emparer 
du Portugal , soit pour donner ce royaume a 
1'Espagae , en échange de ses provinees en 
decá de l 'Ebre , dont il s'emparerait , soit 
qu'il eut eu deja l'intention de déiróner labran-
che des Bourbons qui régnait á Madrid. II 
était difficile de faire agréer cette perfidie a 
Chailes IV. Napoleón risqua néanmoins pour 
la premiére fois , et comme en passant, d'in-
sinuer dans le Traite préliminaire de 1801 (1) 
conclu a Madrid , la possibilité d'un événement 
qui devait effaroucher la p^obité personnelle du 

( 1) Yoyez Piéces Justificat''ves n° i« 
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monárque espagoo^. La guerre eut effective-
ment lieu entre le Portugal et ÍEspagne , mais 
le roí catholique , sans doute mécontent de ses 
hóles , quoique íarmée francaise eút observé 
alors une dicipline sévére en Espagne , se háta 
de conclure la paix avec le Portugal, en gar-
dant uniquement la place cTOlivenca. Cette 
résolution déplut infiniment á Napoleón ; il 
refusa de ratifier le traite signé á Badajoz par 
son frére Lucien et le vicomte Balsernao , pié— 
nipotentiaire portugais, précisément parceque 
le quart des provinces portugaises ( a défaut 
de la conqnéte entiére du royaume ) ne restait 
pas dans les mains des Espagnols ;' ce qui , 
á cette époque , était la méme chose que 
sil les faisait occuper lui-méme par ses t rou
pes. 

En présentant au Corps Législatif dans la 
séance du g frimaire an X le traite conclu 
entre la république francaise et la reine de 
Portugal , FOrateur du Gouvernement ne fait 
pas mention de ce traite préliminaire; mais 
Napoleón a trahi sa pensée dans le discours , 
quil a fait teñir á cet Orateur. ( i ) 

On voit , d'aprés ce rappor t , que Napoleón 
fut forcé par les événemens, dajourner en 
18oi l'exécution du Traite préliminaire ci~ 

( i ) Yoyez Piéces Justiñcatives a° 2. 
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dessus mentionné , c'est-á-dire , ses projets 
destructeurs contre le Portugal. Nous disons 
ajourner ; car aussitót aprés la paix de Tilsit , 
l 'empereur Alexandre ayant consentí á ce 
quil tournát son ambition contre les états da 
midi de l'Europe , Napoleón revint avec une 
•nouvelle activité et un grand surcroit de puis-
gance á son projet favori de la conquéte du 
Portugal , pour tomber plus súrement sur 
I'JGspagnej tout en associantd'abord cette puis-
sance au role odieux qu'ii jouait luí - méme, 
Jíous n'entrerons point dans les détails desnégo-
ciations , ou plutót des trames honteuses , qui 
amenérent le 26 octobre 1807 la conclusión 
du traite du simulé partage du Portugal; ( 1 ) 
mais nous ferons observer que tout éiait prét 
á la méme époque pour l'expédition contre ce 
royaume et pour la prise par trabison des 
places frontiéres de l'Espagne , alliée de la 
jaranee, 

II nous reste maintenant á examiner com-
ment le general commandant Tarmée de celui 
qui , le 27 octobre 1807, stipulait le partage et 
la destruction du Portugal, a rempli les inten-
tions de son maítre . qui , d'apres le yceu du 
Traite , devaient étre secretes» 

ü m g - < U I . . J ¡ . . . .,. . . ' .i ' . ' . . . • ' ' . , ' , " i " . 1 . 11. 1'1 •'11 »»]i •mii.i.i.i 11 11 ¡1 >..im 

- { í ) ypje? Piéces Justificatiyes n« 3, 
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Vingt-un jours aprés la signature de ce traite 
secret , le 17 Novembre 1807, le general en 
chef du I e r . corps de l'armée de la Gironde 
adresse á la nation portugaise une proclania-
tion comme lieutenant dun souverain, nonseu-
lement ami , mais allié; car il y est d i t , a Votre 
» prince a declaré la guerre á l'Angleterre , 
» nous jaisons done cause commune (1) ». 
Le prince régent de Portugal , ayant de son 
cóíé pris alors le parti de transférer la rési-
dence de la famille royale-en Amérique, durant 
l'occupation de ses possessions européennes 
par l'armée francaise, nomma par décret du 
26 Novembre (2) , pour administrer le Por
tugal en son absence, un conseil de régence 
que S, A- R- chargea expressément de rece-
voir les troupes franpaises en amies , d'éviter 
toute querelle entre les individus des deux 
nations, et de fournir aux Francais tout ce 
dont ils pourraienl avoir besoin-

Effectivement, le general francais , qui avait 
déjá trouvé accueil et toute7 sorte de secours 
á Abrantés et dans les autres villes sur sa route, 
fut prévenu á son arrivée á Sacavem, distant 
de deux lieues de Lisbonne, des dispositions 
du décret royal du 26 , en exéculion desquelles 
* • • " " ' - ' *•••• '- • ' . ••-' ' • • • . « • ' I B ) . . . i i . . . , . , . . . - i . . . » 1 . . . . . - . i — m 

(1) Voyez Pieces Justif., n°. 4. 
(2) Voyez Pieces Justif, ? ñ # . 5, 
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le président du conseil de régence luí fit savoir 
qu'il pouvait librement entrer dans la capitale , 
oü son armée serait recue comme celle d'une 
nation aniie. Le general en chef, qui n'avait 
prés de luí que quelques centaines d'hommes 
exiénués de fatigue et dans le plus complet 
dénuement , encouragé par celte invitation , 
entra dans la capitale le 3o , le lendemain 
du jour que le prince en était par t i : ses sol-
da t s , au lien détre repoussés , furent reeus 
avec humanité par les habitans, qui leur p r o -
diguérent spontanément toute sorle de secours; 
tandis que de son cóté ce general continua á 
teñir le méme langage qu'á Alcántara , ne se 
présentant pas en ennemi , en conquérant, mais 
en ami , en allié, et disant aux habitans de 
Lisbonne : a J e suis venu pour vous délivrer 
h du joug des Anglais. L'euipereur m'a envoyé 
f> pour vous proteger, je vous protégerai ( i ) « . 
Cest-lá tout ce qui s'est passé depuis le 17 
novembre , jour de la date de la proclamation 
du general en chef á Alcántara, avant de franchir
la frontiére, jusqu'au 3o du méme mois, jour 
de íentrée du méme general a Lisbonne. 

Non seulement le general Junot fut loin de 
se montrer sous 1 aspect d'un conquérant, et 
le 17 novembre a Alcántara, et le 3o du méme 

(1) Voyez Piéces Justif., n°. 6. 
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mois á son entrée á Lisbonne , mais il n'a pas 
méme pu s'emparer des postes de la ville que 
le 3 décembre , faute de troupes en état de les 
occuper. Ce ne fut que le i e r . février 1808 , 
c'est-á-dire deux mois plus tard , que le mot 
conquéte ou Véquivalent fut prononcé pour la 
premiere fois, quand Ion jugea á propos de 
publier le décret de Milán du 2 3 décembre 
1807. Le léete ur pourra se mettre au fait de 
ce qui s'est passé á Lisbonne depuis le 3o no-
vembre de cette année jusqu'au i e r . février de 
Tannée suivante, s'il veut se donner la peine de 
prendre connaissance de l'extrait historique 
du décret de Milán, de la proclamation et des 
décrets du general 1 en ebef sous cette date , 
imprimes sous les números V I I , V I I I , I X , X 
et X I des Piéces Justificatives (1). 

En resume, 

L'armée francaise marebe pour faire cause 
commune avec le Portugal ( 17 nov. 1807 ). 

Le prince régent, respectable par ses vertus, 
se laisse entraíner par des méchans , qui en 
lui conseillant de partir pour le Brésil, voulaient 
le livrer a ses ennemis : malgré cela , le gene
ral francais , envoyé pour proteger la nation 
portugaise , promet encoré de la proteger ( 3o 
nov. 1807 ). 

• 

(1) Yoyez les números 7, 8 , 9 , 10, 11 des piéces justificatives. 
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Le prince n'est plus íe prínce régen t , mais 
le prince du Brasil, qui abandonnant le Portu
gal renonce á tous ses droits á la souveraineté 
du royaume : les Portugais ne sont pas n n p e u -
ple , une naíion, ce sont des ílotes, qui ne sont 
plus propriétaires de rien , pas méme du so l ; 
pour redevenir propriétaires il faut qu'ils payent 
cent millions de francs , pour racEaí de toutes 
propriétés de quelque nature qu'ils soient ( I e r . 
fév. 1808). 

Tel est le résultat des promesses faites aux 
Portugais ! Telle est lexécution du traite de 
Fontainebleau par rapport á l'Espagne ! Cepen-
dant le prince régent de Portugal n'avait fait 
aucun acte postérieur au 26 novembre ; car 
il n'a declaré la guerre á la France que le I e r . 
mai 1808 , aprés avoir été infoi^mé de l'usurpa-
tion de ses états , consommée le I e r . íévrier , 
comme nous venons de Je diré. 

D'aprés cela la conquéte du Portugal ne fut 
pas consommée le 3o novembre, comme on 
le soutient aujourd'hui , mais le I e r . février 
suivant, et c'est ce que l'on dit dans le teihps 
méme de l'événement. Cette conquéte ne fut 
pas une acquisition faite par les armes , cómme 
célle des Gaules par César et de l'Asie par 
-Alexandre, exemples par lesquels 1'académie 
francaise explique sa définition; mais par un dé-
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cret de Napoleón, comme le fut depuis l'acqui-
sition de TOldembourg ou des villes anséatiques. 
O r , á .inoins de pretendre que Napoleón eüt le 
pouvoir de changer l'essence de dioses , el de 
¿aire que ce qui a été , ne füt po in t , ii paraít. 
irapossible de soutenir que l'occupation d'un 
pays ,\ qui n'opposa pas de résistance et qui , 
au coníraire , accueillit les troupes-étrangéres, 
comme si elles éíaient aliiées, puisse jamáis 
étre considérée, comme une conquéte, c'est-á-
d i re , tacquisition de la souveraineté par' la 
supériorité des armes d'un prince étranger, 
qui réduit enfin les vaincus a se soumettre a 
son empire. La oú il n'y a pas eu d'opposans, 
il n a pu y ayoir de vaincus. 

Le ministére espagnol intervient aussi dans 
Tentrepriáe de transmeltre á la póstente les 
événemens de cette époque memorable , non-
seulement par l'encouragement qu'ií donne 
aux écrivains qui s'en sont cliargés, en leur 
facilitant les documens oíficiels qui sont á la 
disposition du gouvernement, mais en formant 
prés le ministre de la guerre une commission 
dofficiers de toute a rme, destinée á ce trayail. 
G'est peut-étre le cas de diré que le mieux est 
l'ennemi du bien; car, comment croire que les 
auteurs jouissent de toute liberté d'émettre Ieurs 
opinions, ayec cette iinpartialité, le plus bel 
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appanage de rhistoire , si leurs écrits doivent 
étre assujettis au double controle du minis-
tére et de la censure ? Et cela en présence des 
acteurs des scénes terribles, qui se sont repré-
sentées dans l'étendue de laPéninsule; acteurs, 
dont quelques-uns sont au pinacle de la faveur, 
malgré leurs pernicieux et imprévoyans conseils, 
tandis que d'autres \ qui se sont opposés a ees 
conseillers, pour le moins inexpérimentés et a 
vue courte , sont plongés dans la disgrace ? 

Ces difficultés , nous n'hésitons pas á l'affir-
mer , sont insurmontablés pour des écrivains , 
qui doivent juger d'aprés un ministére, dont les 
membres se trouvent nécessairement dans une 
de ces cathégories, et lors qu'eux-mémes ont éte 
plus ou moins engagés dans cette longue q u e 
relle nationale. Les auteurs ont la bonne foi 
d'en convenir : ils n'ont pas fait difficulté de 
signaler les écueils, á travers lesquels ilsétaient 
forcés de naviguer. «-Tout change de couleur, 
» disent-ils, á travers le prisme trompeur de la 
a discorde civile ; aux yeux du publie léloge le 

* plus mérité , adressé á celui qui peut Ten-
» tendré et le récompenser , ressemble a la 
» flatterie, comrae les griefs les plus justes re -
» prochés au malheureux qui gétnit sans d é -
¿ fense dans un cachot, ou qui traíne loin dé 

* sa patrie le poids de la proscription et du 
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» remords, paraissent amassés avec un a r tpe r -
* fide par la haine toujours injuste. » 

Si ees réflexions sont aussi justes que sages, 
comment les concilier avec celles quon lit quel-
ques pages plus loin? « Doit-on , y est-il d í t , 
» dans 1'intérét des états , préférer á 1'utilité 
» genérale le bien-étre dun petit nombre et 
•» obscurcir la gloire des bons pour ne point 
•» entácher le nom des méchans? II vaut mieux 
» charger de íexécration des siécles ceux qui 
JJ furent coupables, que laisser sans excuse 
2 ceux qui ne furent que faibles. •» Ríen de 
mieux. Mais oü se trouve en Espagne ce t r i 
bunal impartial ? L'Europe ne voit , e t p r o -
bablement la postérité ne verra dans les 
Espagnols de cet age, sans en excepter qui que 
ce soit, que des prévenus, puisque íes trois 
partis , qu i , au fond, voulaient tous la méme 
chose , se reprochent mutuellement les maux 
de la patrie ; et ce serait un étrange tribunal 
pourprononcer déíinitivement surdespointsd'un 
si haut intérét, que des hommes qui quittant, 
de leur autorité privée , le bañe des aecusés , se 
seraient assis sur les siéges des juges, pour dé-
cider de leurs propres intéréts personnels con-
tre leurs aecusateurs ! 

Wous n'avons que le premier volume de l'ou-
Trage, intitulé : Histoire de la giierre d'Espagne 
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contra Napoleón Buonaparte : ouvrage , quí 
vraisemblablement comprendra un grand nom
bre d'autres, puisque le premier, qui n'en est 
que lintroducdon , conüent ^x6 pages. Cette 
partie a pour objet, il éstvrai, ce quil y avaitde 
plus scabreux a manier ', savoir : ce qui a pre
cede le voyage de Bayonne , et ce voyage lui-
méme ; mais deja nous pouvons annoncer aux 
auleurs, daprés l'opinion que nous voyons gé -
néralement établie , que leürs craintes n'étaient 
que trop fondees, et que leurs arréts , repous-
sés aujourdliui par les gens sages , ne seront 
pas probablemení confirmes par la postérité. 

Les générations á venir n'auront pas, comme 
la génération actuelle composee des propres 
acteurs des événemens , deux poids et deux 
mesures; et si ceux qui ont conseillé á F e r -
dinand Y I I le voyage de Bayonne , malgré les 
révélations du je une et loyal Hervas , trouvent 
gráce devant la postérité par la nécessité de 
ceder a des circonstances impérieuses, elle 
condamnera encoré moins ceux quí plus pré-
voyans, s'y sont opposés, et ne manquera pas 
de remarquer la bizarrerie de la destinée , qui 
maintint les premiers dans la faveur, malgré 
les malheurs que leur peu de sagacité attira 
sur le roi et la nation, et poussa les áulres dans 
un abíme de malheurs , quoique Vévénement 
eut justifié leur triste prévoyance. 


